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ATTENTION  !!! 

 
Recrudescence de Sanctions 

Suite à la recrudescence des licenciements pour faute, vos élus 

CFDT vous invitent à la plus grande vigilance et au respect des 

procédures. 

Prenez le temps qu’il faut dans le montage de vos dossiers, afin 

d’éviter tout manquement qui pourrait être assimilé à une 

faute. 

Attention à l’ouverture de compte de clients : vous ne de-

vez pas les connaître !! Cela peut être assimilé à du conflit 

d’intérêts ! 

Par ailleurs, ne contrevenez pas au règlement intérieur, ni aux 

notes de procédures « NOP », même sur la demande d’un 

hiérarchique. Si est tel est le cas, informez votre N+2 et 

confirmez par écrit. 

Aucun objectif chiffré, aucune pression commerciale, ni aucune 

demande client à satisfaire ne doit conduire à la perte de votre 

emploi ou à une sanction. 

Vous ne signez pas vos objectifs, ils vous sont imposés.  

Aucune étude de marché n’est faite par région, par DGA, par 

agence et encore moins par portefeuille. 

Par conséquent, vous avez une obligation de moyens, pas 

de résultat. Vous devez utiliser tous les moyens mis à disposi-

tion par le LCL pour réussir vos objectifs. 

S’ils ne sont pas atteints vous ne serez pas sanctionnés, ni li-

cenciés. Pour non respects des process, vous risquez votre em-

ploi. 
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Mélanie SABOURIN 

Elue CSE  

Œuvres sociales  du CSE 

06.43.29.44.40 

 

Nicolas RODRIGUEZ  

Elu CSE  

Trésorier du CSE 

06.89.95.16.11 

Henri  GIROD  

Elu CSE  

Secrétaire Adj du CSE 

06.61.46.28.40 

Anaïs DENYS  

Elue CSE et membre 
CSSCT 

06.16.97.13.26 

Anne SOMAINI  

Elue CSE  

Œuvres Sociales du CSE 

06.58.50.98.25 

 

Michael LEOCADIE  

Elu CSE et membre 
CSSCT 

06.25.92.28.76 

Christine BILLIERES  

RS CSE  

DSR CFDT LCL GSO  

 

Amandine GRAUX  

Elue CSE et membre 
CSSCT 

06.73.36.44.40 

 

Jean François PATRAT  

Elu CSE et membre 
CSSCT  

06.12.31.53.79 

 Denis CREPIN-
LEBLOND 

Elu  DR MPN & MPS 

06.60.29.22.34 

   

 

Carine COLOMBIE 

Elue  DR MPN & MPS 

06.62.85.65.68 

   

 

 

Nathalie GARGADENNEC 

Elue DR MPN & MPS 

07.87.02.50.35 

   

 

 

  Cédric CRAPONE 

Elu DR MPN & MPS 

06.09.70.97.89 

   

 

 

Laurence ROCHELLE 

Elue DR MPN & MPS 

06.68.46.54.87 

 

 
Conclusion  

 
Malgré la charge de travail de plus en plus importante et la 

pression commerciale au quotidien, la CFDT préconise les ob-

jectifs ci-dessous : 

 

 exercer votre métier dans la conformité,  

 prenez le temps de faire des comptes rendus des opéra-

tions que vous effectuez, 

 À chaque métier = sa prise de responsabilité  

 demandez des écrits ou faites des écrits pour confirmer 

certains discours oraux. 

 

« Les paroles s’envolent et les écrits restent » 

 

N’hésitez pas à nous contacter pour toutes questions ! 


